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ANNEXE  
Caractéristiques financières 

    
 
 
 
Les caractéristiques financières des prêts transférés sont les suivantes : 
 
 
Prêt n° 5262856 : 
 

o Montant initial du prêt en euros : 124 953,00 € 
o Capital restant dû à la date d’ouverture du dossier de transfert des prêts : 123 065,12 € 
o Intérêts capitalisés : 0€ 
o Quotité garantie (en %) : 100% 
o Durée résiduelle du prêt : 48 ans (calculée de la date d’ouverture du dossier de transfert 

des prêts à la dernière date d’échéance du contrat initial)  
o Périodicité des échéances : annuelle 
o Index (2) : Livret A 
o Marge sur index : 0.60% 
o Taux d’intérêt actuariel annuel à la date d’ouverture du dossier de transfert des prêts : 1.1% 
o Modalité de révision : simple révisabilité (SR),  

o Taux annuel de progressivité des échéances à la date d’ouverture du dossier de transfert 

des prêts : 0% 

 
Prêt n° 5262857 : 
 

o Montant initial du prêt en euros : 252 024,00 € 
o Capital restant dû à la date d’ouverture du dossier de transfert des prêts : 246 974,16 € 
o Intérêts capitalisés : 0€ 
o Quotité garantie (en %) : 100% 
o Durée résiduelle du prêt : 38 ans (calculée de la date d’ouverture du dossier de transfert 

des prêts à la dernière date d’échéance du contrat initial)  
o Périodicité des échéances : annuelle 
o Index (2) : Livret A 
o Marge sur index : 0.60% 
o Taux d’intérêt actuariel annuel à la date d’ouverture du dossier de transfert des prêts : 1.1% 
o Modalité de révision : simple révisabilité (SR),  

o Taux annuel de progressivité des échéances à la date d’ouverture du dossier de transfert 

des prêts : 0% 

 
Prêt n°5262858 : 
 

o Montant initial du prêt en euros : 151 759,00 € 
o Capital restant dû à la date d’ouverture du dossier de transfert des prêts : 149 732,73 € 
o Intérêts capitalisés : 0€ 
o Quotité garantie (en %) : 100% 
o Durée résiduelle du prêt : 48 ans (calculée de la date d’ouverture du dossier de transfert 

des prêts à la dernière date d’échéance du contrat initial)  
o Périodicité des échéances : annuelle 
o Index (2) : Livret A 
o Marge sur index : 1,06% 
o Taux d’intérêt actuariel annuel à la date d’ouverture du dossier de transfert des prêts : 

1,56% 
o Modalité de révision : simple révisabilité (SR),  

o Taux annuel de progressivité des échéances à la date d’ouverture du dossier de transfert 

des prêts : 0% 
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Prêt n°5262859 : 
 

o Montant initial du prêt en euros : 182 297,00 € 
o Capital restant dû à la date d’ouverture du dossier de transfert des prêts : 178 980,22 € 
o Intérêts capitalisés : 0€ 
o Quotité garantie (en %) : 100% 
o Durée résiduelle du prêt : 38 ans (calculée de la date d’ouverture du dossier de transfert 

des prêts à la dernière date d’échéance du contrat initial)  
o Périodicité des échéances : annuelle 
o Index (2) : Livret A 
o Marge sur index : 1,06% 
o Taux d’intérêt actuariel annuel à la date d’ouverture du dossier de transfert des prêts : 

1,56% 
o Modalité de révision : simple révisabilité (SR),  

o Taux annuel de progressivité des échéances à la date d’ouverture du dossier de transfert 

des prêts : 0% 

 

Prêt n° 5262860 : 
 

o Montant initial du prêt en euros : 127 292,00 € 
o Capital restant dû à la date d’ouverture du dossier de transfert des prêts : 124 976,01 € 
o Intérêts capitalisés : 0€ 
o Quotité garantie (en %) : 100% 
o Durée résiduelle du prêt : 38 ans (calculée de la date d’ouverture du dossier de transfert 

des prêts à la dernière date d’échéance du contrat initial)  
o Périodicité des échéances : annuelle 
o Index (2) : Livret A 
o Marge sur index : 1,06% 
o Taux d’intérêt actuariel annuel à la date d’ouverture du dossier de transfert des prêts : 

1,56% 
o Modalité de révision : simple révisabilité (SR),  

o Taux annuel de progressivité des échéances à la date d’ouverture du dossier de transfert 

des prêts : 0% 

 

 
Les taux d’intérêt et de progressivité indiqués ci-dessus sont établis sur la base de l’index en vigueur à 
la date de la dernière mise en recouvrement précédant la date d’ouverture du dossier de transfert des 
prêts. 
 
 
(2) Le taux d’intérêt est révisé à chaque échéance en fonction de la variation du taux du Livret A sans 
que le taux d’intérêt puisse être inférieur à 0%.  
 
 
 
 


